
Principe de consolidation :
Norme :

Options retenues par Attijariwafa bank :

Les immobilisations :

Immobilisations corporelles :
Norme :

Le modèle du coût :

Le modèle de la réévaluation :

Options retenues par Attijariwafa bank :

Immeubles de placement :
Norme :

Options retenues par Attijariwafa bank :

Immobilisations incorporelles :
Norme :

Options retenues par Attijariwafa bank :

Droit au bail :

Fonds de commerce :

Logiciels :

Valorisation des logiciels développés en interne :

Les droits de mutation, honoraires commissions et frais d’actes :

Goodwill :
Norme :

Options retenues par Attijariwafa bank :

Stocks :
Norme :

Options retenues par Attijariwafa bank :

Contrats de location :
Norme :

Normes et principes comptables appliqués par le Groupe



Options retenues par Attijariwafa bank :

Actifs et passifs financiers :
Norme :

Options retenues par Attijariwafa bank :

Titres :
Norme :

Titres du portefeuille de transactions : Actifs financiers à la juste 
valeur par résultat (affectation par nature ou sur option)

Titres du portefeuille "Available For Sale" : "Disponible à la vente"

Titres du portefeuille "Held To Maturity": "Détenus jusqu’à l’échéance"

Titres du portefeuille "Prêts et créances"

Options retenues par Attijariwafa bank :

Assurance :
Norme :



Options retenues par Attijariwafa bank :

Dérivés :

Norme :

Options retenues par Attijariwafa bank :

Dérivés incorporés :
Norme :

Options retenues par Attijariwafa bank :

La juste valeur :

Cas des actions non cotées

Provisions du passif :

Norme :

Options retenues par Attijariwafa bank :

Avantages au Personnel

Norme :

Options retenues par Attijariwafa bank :

Paiements à base d’action

Impôt exigible et impôt différé :

Norme :

Options retenues par Attijariwafa bank :









4. Information par pôle d'activité

5. Autres informations complémentaires :




